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um i~r bie ~füUung i~rer uertragfid)en 18er:pfUd)1ung in einer 
für rte nid)t brüclenben Iilleife au ermöglid)en. @~ muu fid) aIlo 
fragen, ob nad) ber IlHtenfage bie 18erl)iHtniffe bei mefIagten 
gegenw1irtig fid) 10 barfteUen, baj3 fie btlligewetfe aur ?Beaal)(un!l 
l:ler geforberten <Summe llerl)aIten werben fann, bqw. weld)e 
weitere <Stunbung il)r el.1entueU mit ffi:üclftd)t auf il)re 18er~1ilt~ 
niffe gew{il)rt werben müHe. S)k6ei tft grunbf{i~nd) l:-al,)on au~~ 
auge~en, baß e~ <Sad)e ber ?Befragten ift, bie Umftünbe barautl)un, 
)ueld)e geeignet finb, ba~ l)om SUüger gejteUte ?Bege~ren a(~ l)er~ 

frül)t erjd)einen au laffen. :!>iefer D1a:d}wei~ ift nun l,)i)n ber me~ 
fragten nur teifUleife er6rad)t worben. (§;~ ift a:Uerbing~ feftgefteUt, 
bau bie metragte, um Die i~r üterbunbenen 58atturcn für bte 
S)er6ft~ unb Iillinterfaifon 1892 beaal)fen au rönnen, etn :!>ar~ 
lel)en l,)on 20,000 58r. aufgenommen ~at, unb aUlar au l)ol)em 
8tn~fuß, fo bau anaunel)men tft, fte jei ~ieau wirWd) genötigt, 
unb aud} nid)t im <Stanbe geweien, bafür uoUftünbige 0id)er~eit 
au feiften. @rwei~fid) finb an biefe~ :!>ade~en erft 6000 58r. 
a66e3a~It. (§;~ barf nun Ulo~I angenommen werben, bau fid) bie 
18erl)1iltniffe ber metragten feitl)er nid)t in bem IDCa13e güttTUger 
Beftaltet l)a6en, ba~ il)r gegenwärtig bie m:btragung ber ganaen 
<Sd)ulb auf einmal augemutet werben lönnte. m:uf ber anbern 
<Seite tft jebod) 3u berüclfid)tigen, baB fte nad) il)rcr eigenen (§;r~ 

mimng 3wei <Söl)ne ftubieren rÜBt, unb nun fonnte e~ bei bem 
3wifd}en ben l.ßarteten a6gefd)loffenen 18ertrage bod) laum bte 
IDCeinung l)aben, baß etuel) berartige m:u~get6en, wie biefenigen 
für bie ~ö~ere m:u.1lbilbung ber <Sö~ne ber m:6tretgung ber stetuf~ 
reftana l,)Oretnge~en foUten, l,)ielmel)r red)tfertigt ~ fid) angeftel)t~ 
biefe~ Umftetnbe~, fowie ber ~9etifael)e, bau mefIagte bod) etuel) 
im <stanbe wetr, an i~re ~adel)eni3iel)ulb einen 6etrüd)trtel)en 
~eU abau6caal)Ien, biefe16e ie~t fd)on Ulenigften~ au ff einer ~etf~ 
aa~lung an ben JUliger au l,)er:pfUd)ten, unb i~r im Ubrigen für 
ben ffi:eft angemeffene ~ermtne an3ufe~en. 2e~tere~ 18erfa~ren er~ 
f d)eint um f 0 el)er ge60ten, etIß stlager felbft l)or l:-en fantonafen 
~nfta:n3en unb fo etuel) l)eute fiel) bamit einl,)crftetnben et'rrürt 9at, 
beta bie meffetgte au ratenweifer 3et~lung (lngel)aften luerbe. ,3n 
?IDürbigung ber Umftanbe red)tfertigt eß fiel), einen :!>rittteU ber 
nügerifel)en 580rberung ag mit ber ffi:eel)tßlretft be~ bunbe~ge~ 
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rid)tHel)en UrteU~ berfaUen au ernären, unb ber meffagten aur 
iSeöa9lung be~ aweiten :DrittteiIß eine %rift bi~ 3um 30. ,3uni 
1897, fowie aur ~Hgung be!3 1ftefte~ eine folel)e 6i~ 3um 30. ,3uni 
1898 etnauie~en. mset~ bie 18eratnfung anbelangt, fo ~mfel)t 
ljierü6er l)infid)tlid) ber~orberung l)on 8920 58r. 25 @:t~. unter 
ben '-ßetrteien fein <Streit. fftMftd)tHd) ber 580rberung uon 580 58r. 
für nael)trligIiel) oer mellagten übedaffene @egenftünbe' greifen 
bie ?Beftimmungen ü6er 18eraugsatns I.ßla~, unb e~ tft ba~er me~ 
flagte l.1etpfHel)tet, l,)on bieiet' Ie~tern <Summe bie geforberten 18er~ 
3ug~atttfe l,)on ber metreibung an au ße3al) Ien. 

:!>emnael) l)at b(t~ ?Bunbe~gerid)t 

erfannt: 
:vie memfung ber ?Benetgten wirb teHweif e etw begrünbet erflürt, 

unb bet~ UrteH be~ Dbergeriel)tei3 be~ stetnton~ 2u3ern bom 
6. ~uni 1896 in bem <Sinne a6gelinbert, betU Q3-effagte tlemrteiIt 
wirb, bem srlliger bie Summe bon 9500 58r. 25 0:'t~. in brei 
ffi:aten au 6e3al)fen, unb aUlar ben erften :!>rittteH fällig mit ber 
@röffuuUIi be~ 6unbe~gerid)Htd)en Urteil~, ben aweiten :!>rittteU 
füUig mit 30. ,3uni 1897, unb ben (e~ten :t>rittteif fällig mit 
30. ,3uni 1898. Iilla~ ben 3in~ betrifft, fo wevben bem strüger 
4: 1/'1. % feit 1. ,3anuar 1895 l)on ber <Summe l)on 8920 58;:. 
25 0:'t~. 3ugefprocf}en; rÜclfiel)tliel) ber ffi:eftetna i)on 580 58r+ 
greifen bie ?Befttmmungen ülier 18eraug~ain~ I.ßfai}. 

191. A 1'ret du 7 lwvembre 1896 dans la cause 
Matthey contre Huguenin. 

Henri Jeanneret, fermier au Montperreux pres le Locle, 
etait en 1895 detenteur d'un taureau banaL Il avait comme 
domestique le sieur Philippe Matthey, pere des demandeurs 
au proees aetuel, qui etait speeialement charge de la surveil
lanee du betail que Renri Jeanneret avait mis en alpage 
au lieu dit « Entre-deux-Monts. » 

Au mois de juillet 1895, Renri Matthey se rendit aux 
Entre-deux-Monts pour y faire les fenaisons. Il emmena avee 
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lui le taureau banal, qui fut mis en alpage avec le betail se 
trouvant sur ce paturage. 

A la meme epoque, soit le t6 juiIlet 1895, le defendeur 
Charles Huguenin envoya son domestique Wl11ener, ainsi gue 
son jeune fils Alfred Huguenin au Montperreux conduire une 
genisse au taureau. Ayant appris en cet endroit que le taureau 
se trouvait plus loin aux Entre-deux-Monts, Willener et le 
jeune Huguenin s'y rendirent directement. TIs y rencontrerent 
Henri Jeanneret et le domestique Philippe Matthey, etils 
furent invites a se rendre au paturage, ou devait se trouver 
le taureau, mais ce dernier avait en ce moment passe dans 
un paturage voisin et plus eloigne. Matthey pria alors Willen er, 
plus jeune que lui, d'aller ehereher le taureau, se chargeant 
lui-meme de tenir en mains la genisse, ce qui fut fait. 

TI est etabli que, peu apres, Philippe Matthey fut renverse 
et pietine par la genisse, mais contrairement aux allegues des 
demandeurs, d'apres lesquels ces faits se seraient passes pen
dant que Willener etait alle ehereher le taureau, l'instance 
cantonale a constate, en se fondant sur les temoignages inter
venus, que cet accident ne s'est produit qu'apres la saillie, 
soit au moment OU, la monte ayant eu lieu, Willen er etait 
occupe a en payer le prix a Matthey. A ce moment le taureau, 
qui avait ete eloigne, revint vers la genisse toujours tenue en 
mains par Matthey. Surprise par ce retour, la genisse fit 
quelques pas en avant, renversa Matthey, qui trebucha en 
outre sur un morceau de bois, le renversa et, une fois cou
che a terre, le pietina, de maniere a lui casser plusieurs cotes. 
Matthey se releva neanmoins et continua a vaquer quelque 
temps a ses occupations ordinaires, mais, son etat ayant 
bientot empire, il dut etre conduit a l'hOpital du Locle, ou il 
mourut le 18 juillet 1895, age de 67 ans et 2 1/ 2 mois. 

Par demande du 6/7 mai 1896, l'avocat Renaud a Neu
chätel, agissant ensuite de permission de l'autorite tutelaire, 
et au nom du tuteur des enfants mineurs de Philippe Matthey, 
qui sont : 

Laure-Mathilde, nee le 23 avril 1879, 
Louise-Alice, nee le 28 juin t882, et 
Henri-Ali Matthey, ne le 18 octobre 1884, 

VII. Obligationenrecht. No 191. 1183 

~ conclu, devant le president du tribunal du distriet du Locle 
a ce que ?harles Huguenin soit condamne a payer aux predit~ 
enfan~s ml~eu~s la somme de 5000 francs, ou ce que justice 
connmtra, a tltre de dommages-interets avec l'interet leg I 
des le jour de I'introduction de la dema~de. a 
~a ,dem~l1de, d'ailleurs tres laconique, s'appuie Sur les 

allegues SUlvants : 

Willener, domestique de Huguenil1, confia sa vache a 
Matthey pour aller chercher le taureau sur le paturage, pen
dant ce temps la genisse culbuta Matthey et Ie pietina telle
l~ent que mort s'ensuivit quarante-huit heures apres. Phi
lIppe l\t~atthey etait pere cle trois enfants en bas age, que sa 
mort lalsse absolument orpheIins. Eu droit, la demande se 
fonde sur le chapitre II du titre I CO., plus specialement sur 
les art. 61 et 65 ibiclem. 

D~ns sa repo~s~, le defendeur Huguenin a en partie con
tes~e et eu partIe, 19nore les allegues de fait de la demande, 
et lileur a oppose, en substance, une version differente, con
forme a~ constatations de fait du tribunal cantonal, plus haut 
~eprodUltes. En droit, Huguenin a conteste toute obligation 
a payer d.es dommages-interets, attendu que ni lui personnel
lement, III personne de sa maison n'ont commis d'acte ilIicite 
(CO., .50 .et suiv. et 61), et que, en tant qu'il peut s'agir de 
l'apphcatlOn de l'art. 65 du meme Code, c'est le taureau 
appartenant a Henri Jeannel'et, lequel se trouvait sous Ia 
gard.e ~t la surveillance de la victime elle-meme, qui doit etre 
cousldere comme 1a cause reelle de l'accident. 

Par jugement du 28 juillet 1896, le tribunal cantonal de 
Neuchätel a declare la demande des enfants Matthey mal 
fondee, et amis les frais a la charge des demandeurs. 

Ce jugement est motive, en substance, comme suit: 
Les art. 50 et 61 CO. sont inapplicables a l'espece, attendu 

qu'aucun domm~ge n'a ete cause aux demandeurs, ni par 
Charl~s Huguenm personnellement, ni par une personne de 
sa malSon. Matthey, qui etait deja age et dont la sante etajt 
ebr~nlee, est mort des suites des lesions a lui causees par la 
gemsse de Charles Huguenin, et il reste a examiner si celui
ci peut etre rendu responsable de cette mort en vertu de 
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l'art. 65 CO. Cette question doit etre resolue negativement. 
En faisant conduire la genisse sous la garde et la surveil

lauce de deux personnes, son domestique et son fils, C. Hugue
nin a pris toutes les precautions usuelles et voulues; il n'etait 
Vas tenu de conduire lui-meme la genisse au lVIontperreux~ 
rart. 65 CO. n'exigeant pas que le detenteur doive conduire 
et surveiller en person ne l'anima!. II est possible, quoique 
nullement certain, que l'accident ne se rot pas produit si 
Willener, au lieu d'aller querir le taureau au paturage, rot 
reste aupres de la genisse, et si Matthey ne s'etait pas place 
a la tete de celle-ci. Mais, outre qne C. lluguenin n'est pour 
rien dans cette circonstance, il est etabli que cette interver
sion des reHes a eu lieu a la demande de Matthey. C'est pour 
lui rendre service, et parce qu'il disait n'etre pas en bonne 
sante, que Willener a consenti a confier a Matthey la garde 
de la genisse pour aller chercher lui-meme le taureau. Or on 
ne saurait reprocher a Willen er d'avoir consenti a rendre 
service a Matthey et encore moins faire retomber, de ce fait, 
sur Huguenin les consequences du dommage. La mort de 
Matthey, dans ces circonstances, doit etre consideree comme 
un evenement malheureux, mais purement accidentel, et, 
quelque digne d'interet que soit d'ailleurs la situation des 
demandeurs, la demande doit etre ecartee. 

C'est contre ce jugement, depose au greffe cantonal le 
24 aout 1896 que l'avocat Renaud, par declaration du 1/3 sep
tembre suivant, soit en temps utile, a recouru en reforme au 
Tribunal federa!. Dans cette ecriture, les recourants reprennent 
purement et simplement les conclusions de leur demande. 

Statuant sur ces faits et considerant en droit: 
1. - C'est avec raison que le tribunal cantonal a declare 

que l'art. 61 CO. est sans application en la cause. 
En effet, ainsi que le jugement attaque le fait justement 

observer, le defunt Matthey n'est pas mort ensuite d'un acte 
ou d'une omission d'une personne de la maison de C. Hugue
nin, soumise a la surveillance legale de celui-ci, mais les legions 
aux suites des quelles il a succomM, lui ont ete causees par 
la genisse du predit defendeur. 11 y a lieu des 10rs seulement 

VII. Obligationenrecht. N0 1::J1. 1185 

de rechercher si la demande peut etre accueillie au regard 
de l' art. 65 CO. 

L'invocation de l'art. 61 ibidem par le demandeur se base 
sans doute sur la double consideration que, d'une part, le 
domestique Willen er n'aurait pas surveille avec le soin voulu 
l'animal qui lui etait confie, et aurait cause ainsi les legions 
dont il s'agit, et, d'autre part, que le defendeur aurait commis 
une faute, en ce sens qu'il n'aurait pas lui-meme surveille 
convenablement son domestique. Toutefois, a supposer meme 
que ces allegations fussent exactes en fait, il n'en resulterait 
point que rart. 61 CO. fftt applicable a l'espece, mais I 'art. 65 
devrait seul trouver son application. Eu effet, si le defendeur 
avait confie son animal a une personne qui devait elle-meme 
etre surveillee, et si, ensuite du defaut de cette surveillance 
l'animal, insuffisamment garde, avait causa un dommage, l~ 
detenteur de celui-ci serait responsable aux termes de l'art. 65 
precite, puisque, dans ces conditions, il ne pourrait repudier 
cette responsabilite par Ie motif qu'il aurait garde et surveille 
l'animal avec le so in voulu. 11 n'y ades lors pas lieu de re
chercher si le domestique Willen er doit etre considere comme 
une « personne de Ia maison» de Huguenin dans Ie sens de 
l'art. 61 precite. 

2. - En ce qui concerne l'art. 65, il est etabli, d'une part, 
que Philippe Matthey, pere des demandeurs, est mort a Ia 
suite des lesions que lui a causees la genisse du defendeur 
le 16 juillet 1895, et, d'autre part, que le dit defendeur etait 
le detenteur de l'animal, responsable du clommage cause par 
ce dernier dans les limites fuees a l'art. 65. 

Pour que les conclusions de la clemancle puissent etre accor
dees, il faut tout cl'abord que les demandeurs etablissent 
qu'ils ont souffert un dommage ensuite de la mort de leur pere, 
dommage pour lequel ils devraient etre indemnises a teneur 
des art. 52 et 54 CO., et, en outre, que le detenteur de l'ani
mal u'ait pas justifie l'avoir garde et surveille avec le soin 
voulu. En effet, l'art. 65 CO. n'impose point, comme le fait 
par exempIe rart. 1385 du Code civil franr;ais, une responsa
bilite absolue au detenteur d'un animaI pour le dommage 
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cause par celui-ci, mais il la rend seulel11en~ responsable dans 
le cas ou ce detenteur aurait, par sa faute, ornis d'exercer Ia 
surveillance qui Iui incombe. 

3. - En ce qui touche d'aborcl ce uernier point, 1e Tri
bunal cle ceans, dans p1usieurs espe ces analogues, et notal11-
ment dans la cause Blaser c. Oonfederation eRee. off. XIX~ 
p. 993), a admis les principes suivants : 

La responsabilite du detenteur de l'animal subsiste aussi 
longtemps qu'il n'a pas prouve que l'accident s'est produit 
nouobstant que l'anil11al ait ete garde et surveilIe avec tout le 
soin voulu. Oette preuve doit etre consideree cOl11me' ayaut 
echoue, non rapportee, des I'instant qu'll est etabli que le 
detenteur a manque d'une maniere quelconque, si Iegere soit
elle, a ce qu'll eilt dll faire pour s'acquitter de la fa<;on 1a 
plus stlicte cle son devoir de surveillance, et cela alors meme 
que celui-ci n'aurait pas, d'ailleurs, neglige de prendre cer
taines mesures de precaution. 11 resulte en outre des disposi
tion de l'a1't. 65 que le detenteur ne saurait etre admis a 
exciper de ce qu'il aurait procede, touchant la garcle et la 
surveillance de l'animal, d'une maniere confoT1ne a l'ttsage; 
la loi pose des conditions plus severes; eUe n'exige pas seu
lernent, de sa part, les precautions habituelles, mais tout le 
soin voulu. (Voir Bec. off. XVII, p. 640, consid. 1. Mühlemann 
c. Ohristen.) 

La question de savoir si, dans l'espece actuelle, Ie dMen
deur a rapporte Ia preuve qu'll a garde et surveille l'anil11al 
avec tout le soin voulu, revient des lors a se demander si le 
dit defendeur ne s'est pas rendu coupable d'un manquement 
a la surveillance qui lui incombait, en confiant la genisse en 
question a son domestique WiIIener, et en la laissant conduire 
au taureau par lui. 

4:. - A cet egard, il est manifeste qu'on ne saurait impo
ger au proprietaire ou au cletenteur cl'une genisse l'obliga
tion de la mener lui-meme au taureau. Le proplietaire, en 
effet, peut se trouver dans des conditions d'age, de sexe, de 
sante, etc., qui le rendent impropre a cet office. De meme 
on ne peut exiger qu'en pareil cas la genisse ou la vache soit 
gardee et surveilIee par denx personnes; les genisses n'ap-
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partiennent pas a Ia categorie des animaux mechants ou dan
gereux, et, dans le cas particulier, il n'a pas e18 allegue que 
celle dont il s'agit fit exception a cette regle. 11 y a lieu des 
lors d'examiner uniquement si le sieur WiIIener possedait les 
qualites requises pour que 1e defendeur ait pu lui confiel' la 
genisse en question, sans manquer, par ce fait~ au soin exige 
de lui par Ia loi. Les parties, - et en particulier le defendeur 
auquel incombait le fardeau de Ia preuve, - n'ont fourni au~ 
cu ne justification touchant ce point special. La competence 
de Willener en cette matiere n'a toutefois jamais ete contestee 
en procedure par les demandeurs, et elle est demontree en 
outre dans le fait que c'est Matthey lui-meme qui a envoye 
Willen er chercher le taureau, et que Willener s'est acquitte 
correctement de cette mission, bien qu'elle ne filt pas sans 
presenter quelque danger, et qu'elle exigeat en tout cas l'in
tervention d'une personne experte et exercee. 11 suit de la 
qu'en confiant a son domestique Willener la surveillance d'une 
genisse, que rien ne permet de considerer comme ayant ete 
particulierement mechante, le defendeur n'a point meconnu 
les obligations que lui imposait la loi, en matiere de soins a 
apporter a la garde et a la surveillance de l'animal en 
question. 

5. - La maniere dont Willener s'est acquitte de la mis
sion que le detendeur lui avait confiee n'est pas davantage 
de nature a faire admettre que c'est a to1't que ce dernie1' 
aurait remis 1a geuisse a sa. garde. Il est, a la verite, etabli 
que Willener n'a pas constamment exerce lui-meme la sur
veillance sur cet animal, et qu'il y avait prepose, pendant son 
absence, le defunt l\fatthey, non point toutefois dans le but 
de se soustraire a une obligation contractee par lui, Willener, 
vis-a-vis de son maitre Huguenin, mais afin d'assumer au con
traire une tache plus difficile, a savoir celle d'aller prendre 
le talll'eau reproducteur, et de le mener a la genisse. 

Le tribunal cantonal a admis comme constant que Matthey 
etait pnkisement charge par son maUre J eanneret de sur
veiller 1e betail, et c'est des 10rs en toute confiance et sans 
aucune crainte que Willener pouvait lui 1'emettre la garde 
de la genisse jusqu'a son retour. Aussi bien n'est-ce pas pen-
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dant ce laps de temps que, - comme les demandeurs l'ont 
aIIegue erronement, - l'accident est survEmu, mais seulement 
posterieurement a l'operation de la monte. Il est vrai qu'a ce 
moment des imprudences ont ete commis es , d'abord en ce 
que le taureau, apres avoir ete quelque peu eloigne apres 
Ia saillie, fut neanmoins laisse en liberte, et ensuite en ce que 
Matthey, - qui tenait encore alors Ia genisse en main pour 
faciliter a Willener le payement du prix de la saillie, - s'etait 
place a la tete de l'animal, de maniere a etre necessairement 
renverse par Iui pour peu que Ia genisse vint a faire un pas 
en avant. Mais cette double imprudence doit etre attribuee 
au fait de Matthey lui-meme, ou peut-etre, - ce qu'il n'y a 
pas lieu de rechereher ici, - de son maUre J eanneret, . en 
ce sens que celui-ci aurait eu tort de confier a Matthey seul 
Ia surveillance du taureau. Il n'en reste pas moins qu'une fois 
la monte terminee, c'etait evidemment a Matthey qu'incom
baient la garde et Ia surveillance de cet animal, Iequel avait 
ete confie a ses soins. 

6. - La circonstance que l'animaI, cause du dommage, a 
ete excite par un autre animal appartenant a un tiers, ne sau
mit liberer Ie detenteur du premier de Ia responsabilite que 
la loi met a sa charge dans le cas ou il a omis le soin voulu. 
Oela etant, le fait que c'est au retour offensif du taureau qu'il 
faut attribuer les mouvements de Ia genisRe qui ont cause 
l'accident, ne semit a Ia verite pas de nature a decharger 
Huguenin de Ia responsabilite qu'il eilt encourue s'il avait 
manque au devoir de surveillance que Iui imposait Ia loi. Mais, 
ainsi qu'il a ete demontre plus haut, aucun reproche fonde ne 
peut etre adresse au defendeur de ce chef. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 

Le recours est ecarte et Ie jugement rendu entre parties 
par le tribunal cantonal de N euchä.teI, le 28 juillet 1896, est 
maintenu tant au fond que sur les depens. 

VII. ObiigationenrechL N° 192. 

192. Urteil bom 14. i)(obemtier 1896 in <5ad)en 
t5i'ir &: ~ t e. 9 eg en 2(0 t)'i) &: i;?; te. 

llb9 

A. ?,l{m 24. ~el.irulU: 1893 fam ömifd)en @:. 2{o\)b &: ~ie. itt 
~onbon unb t5\1r &: ~ie. in Burid) ein ?Bertrag 3u itanoc, mo~ 
nad) erftere ben fe~terelt berfauften: 4000 Stiften S,)Jcattbfecf), 
f\ll.iriaiert \.lon D'(. ?S. 'ßtia~ &: ~ie., aum ~reife bon 28 sh. 3 d., 
tiered)net fur ?Sfed)e bon 28 x 20 BoU unb ]JOtt ber mit einem 
Strcua beöeicf;neten :tliclc, bie Stifte 3U 112 ~afe(n; fitr !Bled)e 
in oer mit 3itlei Streuaen tieöeid)neten :tlicle joruen 32 sh. 3 d. 
l.iqaf)ft lucrben. :tlte ~aare ll.H\r nad) bem ?BertNge Iiefertiar im 
,J'af)re 1893 unb 3luar in q3ort~a(bot (@:ng(ilnb). Unter ben 
?Sebingung~n befaltb lid) bie Tolgenbe: "Excess and wasters to 
be taken ; the latter at a reduction of 3· per box. If smaller 
boxes than those named belo\\' be taken, an extra charge 
of 5d per box to be made." 6d)ott Mr bem ?Bertrag~abid}{uffe 

f)lltten 'Sar & ~ie. if)ren 2ieferanten eine SSefteUung aufgegctien 
ultb in ocr ~o(ge He§elt fte benfdtien berfd)iebcne IU eitere I! 6:pe~t~ 

fifntiomn" 3ugef)en, inbem iW.leHen bie geroihtfcf;ten 'S(ecf;forten 
Md) ®röjle unb :nicle, fomie bte berlangten uuantitäten tie~ 

öeicf)mt murben. Uno 3m(lr muroen nid}t nur ?Sfed)e bon ben im 
)ßertmgc er\uaf)nten 6fad)en~ unb :tltclenmaf3en, foltbern aud) \.lOlt 
anbern :nimenfioncn, fomie ferner nicf;t nur stiften bon 112 ~a~ 
fern, fonbern (lud) (unb amar gröf3tettteiIß) f o(d)c bon 50 unb 
Jogar Mn ltlcniger ~nferlt l.ieffeUt. @:nbe 1893 IUllren erft 1700 
.Riften f:pqifiaiert. a:. ~ro~)b & ~ie. gingen jeood) aucf; auf bie 
f:piiteren !BefteUungen bon SSär &: ~ie. ein. ?,l{ud) im .3af)re 1894 
gelangte ba~ ®efd)iift nid)t aur ?,l{tiluiclefung, einerieit~, IUen j;ie 
Stäufer mit if)ren !BefteUungen 3ögertelt, ba ber 'ßrei~ ber ~nre 
3urilclgegangen ltlnr, anberieit~, mie cß fd)eint, aud) be~9ar6, lud( 
oie ~\lbrifQtiolt aeihueife roegen ?,l{rl.ieit~au~ftiinben im q3robuf~ 

tioll~gebiete in'~ IStoclen geraten ltlar. ~mmerf)in ljlltten bie ?Ber~ 
täufer mit !Brief tlOm 6. ~e~temtier 1894 tteuerbing~ auf @:r~ 
lebigung be~ ®efd)iifte~ gebrängt. ,J'm ,J'af)re 1895 nun erl)oben 
fid) amifcf)en ben )ßertrag~:pnrteien emftf)afte )!(nftiinbe über bie 
q3f1icf)t oer stiiufer 3Ut' ?,l{bgal.ie metterer <5~C3ifitationen, uttb mit 


